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Code civil

Chapitre II — De l’autorité parentale relativement aux biens de l’enfant

Extrait

Article 386

Version du 4 juin 1970

Texte source : Loi n° 70-459 du 4 juin 1970 relative à l’autorité parentale. 

Cette jouissance n’aura pas lieu au profit de l’époux survivant qui aurait omis de faire inventaire,  authentique ou sous seing privé,  des biens
échus au mineur.
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